REGLEMENT INTÉRIEUR RELATIF A LA DÉONTOLOGIE ASSOCIATIVE
(article 2 des statuts)

Le règlement intérieur fixe les modalités d'application des statuts. Il en a la même portée, et ne peut en aucun cas comprendre de dispositions qui leurs seraient contraires.  Le présent règlement intérieur s'applique à tous, membres ou non de l'association. La Direction par délégation du Conseil d'Administration, étant chargée de veiller à ce que chacun l'applique et le respecte.

1 - PARTICIPATION ET TOLÉRANCE:

Le Brise Glace est ouvert à tous sur la base d'une égale dignité de chaque être humain. Respectueuse des convictions personnelles, l'Association Musiques Amplifiées aux Marquisats croit aux vertus de la confrontation des idées dans une ambiance d'échange, de convivialité et à la vie associative participative. Chaque adhérent ou visiteur occasionnel a le devoir d'éviter toute discrimination: sexisme, racisme, xénophobie, différence sociale, intolérance, et de s'abstenir de tout prosélytisme ou propagande politique ou religieuse.

Lieu de vie musical, le Brise Glace est aussi un espace de développement collectif et personnel, qui véhicule des valeurs où le respect et l'évolution de la personne au sein de la société sont au centre des préoccupations.  

Ces rôles d'ouverture et de tolérance sont exercés par tous. Chacun, adhérent, membre du personnel, visiteur occasionnel, sympathisant, spectateur, participant ou utilisateur, contribue, d'une façon plus ou moins permanente, à la réalisation de l'objet, des buts et du projet culturel et artistique de l'association.

2 - VIE SOCIALE:
Pour assurer le confort et la sécurité de tous, les réglementations d'hygiène et de sécurité devront être scrupuleusement respectées.

Conformément à la loi du 10 Janvier 1991 et au décret d'application du 29 Mai 1992, il est interdit de fumer dans les locaux, en dehors des espaces et des périodes  autorisés.

Chaque membre s'oblige à respecter des règles, notamment :

- respecter les lois et bonnes mœurs,

- s'abstenir de toute incitation au tabagisme, aux toxicomanies et à l'alcoolisme,

- s'interdire tout acte de violence physique ou verbale et refuser toute provocation,

- ne se livrer à aucune opération à caractère commercial non  autorisée au préalable par la Direction.
L'utilisation des biens et services de l'association ne peut être faite en dehors de leur stricte destination. La sortie de matériel, l'affichage ou la distribution de documents devront être dûment autorisés par la Direction ou des personnes mandatées.

L'utilisation du label Brise Glace et les démarches au nom de l'association ne peuvent être déléguées qu'aux personnes mandatées par le Conseil d'Administration ou la direction. En tout état de cause un devoir de réserve sur les informations internes à la vie de l'association est exigé.
REGLEMENT INTÉRIEUR RELATIF AUX DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE MEMBRES

 (articles 4 à 6 des statuts)

Le règlement intérieur fixe les modalités d'application des statuts. Il en a la même portée, et ne peut en aucun cas comprendre de dispositions qui leurs seraient contraires. Le présent règlement s'applique à tous les membres de l'association. La Direction, par délégation du Conseil d'Administration, étant chargée de veiller à ce que chacun l'applique et le respecte.

1 - DROITS ET DEVOIRS DES MEMBRES:
Les catégories de membres de l'Association sont décrites dans l'article 4 des statuts. 

Tout membre a le droit de et est encouragé à :

1/ Participer activement à la vie de l'association et aux actions pour lesquelles il cotise.

2/ S'informer du fonctionnement et des actions de l'association. 

3/ Bénéficier des avantages et réductions attachés à sa qualité d'adhérent.

4/ Participer à l'Assemblée Générale : 

· en s’inscrivant au préalable en tant que représentant des membres actifs,

 et 
· en se présentant en tant que candidat au conseil d’administration

5/ Contribuer au développement et au rayonnement de l'association et de son projet.

6/ Adresser des propositions, critiques ou réclamations, aux instances de l'association, et en particulier à la Direction ou au Conseil d'Administration.

Tout membre a le devoir de :

1/ Respecter les statuts, règlements et la déontologie associative du Brise Glace.

2/ S'abstenir de tout acte pouvant nuire à l'Association et ses membres et participants.

3/ Observer un devoir de réserve sur les informations internes à la vie de l'association. 
Ceci concerne tout particulièrement les éléments financiers, sociaux ou politiques débattus au sein des instances statutaires de l'association, qui ne peuvent en aucun cas faire l'objet de communications non autorisées.

4/ Participer comme représentant des membres actifs aux Assemblées Générales.
5/ S'acquitter de son adhésion annuelle et des frais liés à sa participation aux propositions de l'Association (à l’exception des membres de Droit, honoraires et cooptés).
6/ Respecter les conditions d'utilisation des locaux et matériels, selon l'horaire, les conditions et la destination réglementaires, et rembourser tout dommage, dégradation ou perte dont il est  responsable. Pour les studios de répétitions il existe un code d'utilisation spécifique.
REGLEMENT INTÉRIEUR RELATIF A L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

ET AUX REPRÉSENTANTS DES MEMBRES ACTIFS

 (articles 4, 8, 9, 10, 11, 12, 13  des Statuts).

Le règlement intérieur fixe les modalités d'application des statuts. Il en a la même portée, et ne peut en aucun cas comprendre de dispositions qui leurs seraient contraires. 

Le présent règlement intérieur s'applique à tous les membres de l'association, la Direction, par délégation du Conseil d'Administration, étant chargée de veiller à ce que chacun l'applique et le respecte.

1 - L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE:

L'Assemblée Générale, constituée conformément aux statuts, se réunit sur convocation du Président ou à l'initiative de la majorité du Conseil d'Administration. Une convocation est adressée à chaque participant au plus tard 15 jours avant la date choisie pour une Assemblée Générale Ordinaire ou  au plus tard trois semaines avant pour une Assemblée Générale Extraordinaire. Le Bureau s'assure de la bonne organisation et de la bonne tenue de l'Assemblée Générale.

Assister à l'Assemblée Générale est un droit pour tout adhérent à jour de cotisation, mais seuls les représentants des membres actifs et les membres du Conseil d'Administration forment cette Assemblée et y ont voix délibérative et droit de vote. Les autres membres ne peuvent participer aux votes et ont uniquement voix consultative. 

Les membres de l'Assemblée Générale peuvent se répartir en commissions. 

2 – L’INSCRIPTION DES REPRÉSENTANTS DES MEMBRES ACTIFS:

Tout membre actif s’inscrivant à l’assemblée générale devient par cet acte représentant des membres actifs.

L’inscription des représentants des membres actifs est organisée par la Direction sous contrôle du Conseil d'Administration ou de ses membres. Le Conseil d’Administration détermine chaque année, les modalités d’inscription des représentants des membres actifs conformément à l’article 9 des statuts. En cas de contestation, le Conseil d'Administration tranche sans appel.

Pour s’inscrire, il faut remplir les conditions suivantes:

- être adhérent de l'Association, à jour de sa cotisation,

- avoir plus de 16 ans,

- remplir et signer un bulletin d’inscription,
- s'engager à être le porte-parole des membres actifs.

L’inscription à L’assemblée Générale et la candidature à l’élection au Conseil d’Administration, se font après vérification de l'éligibilité des candidats. Les salariés ne sont pas éligibles et ne peuvent donc pas être représentant des membres actifs, ni candidats à l'élection au Conseil d'Administration. 

Toutefois une personne salariée de manière occasionnelle (intermittents, musiciens) peut être éligible après validation de sa candidature par le Conseil d’administration. 

En cas de vote il faut:

- se munir de sa carte d'adhérent ou être inscrit sur le registre des adhésions au moment du vote,

- signer la liste nominative des adhérents représentants des membres actifs.
Dans ce cas, un procès-verbal de dépouillement, signé par les candidats et les membres du Conseil d'Administration ou de la commission électorale habilités, récapitule le nombre de votants, et détaille les résultats des votes.
3 - ROLE DU REPRÉSENTANT DES MEMBRES ACTIFS

31 - Le représentant des membres actifs dispose d'un droit de vote et participe à l'Assemblée Générale Ordinaire (votes des rapports, élection du Conseil d'Administration, débats sur les questions à l'ordre du jour...) et à toute éventuelle Assemblée Générale Extraordinaire (modification des statuts, dissolution). Il ne peut disposer que d'un seul pouvoir confié par un autre votant. Il est l'interlocuteur permanent de l'Association et peut éventuellement participer aux commissions mises en place.

Le représentant est destinataire, par courrier, des convocations aux Assemblées Générales. Il est informé du fonctionnement statutaire et réglementaire de l'association, notamment des commissions, ainsi que des comptes-rendus et rapports d'Assemblée Générale. 
Il peut également se tenir informé des travaux du Conseil d'Administration et de tout ce qui a trait à la vie de l'Association.

32 -  Il pourra transmettre aux autres membres actifs, les informations concernant le Brise Glace qui lui auront été données à cet effet par la Direction ou le Conseil d'Administration. Il est chargé de collecter auprès des membres actifs toutes idées, remarques et suggestions, et de les communiquer aux instances correspondantes : Direction, Conseil d'Administration, Assemblée Générale. 

Il est chargé de communiquer les informations, y compris les rapports et comptes-rendus d'Assemblées Générales, aux membres qui en feraient la demande. 

33 - Un représentant qui perd sa qualité de membre de l'Association perd de fait son statut de représentant des membres actifs. Conformément à l'article 7 des statuts et au droit commun, un représentant ne peut être considéré comme juridiquement ou pécuniairement responsable de l'association, sauf faute grave avérée de sa part.
REGLEMENT INTÉRIEUR RELATIF AU CONSEIL D'ADMINISTRATION, AU BUREAU, AUX COMMISSIONS A LEURS FONCTIONS ET A LEURS MEMBRES 

(articles  14 à 17  des Statuts).

Le règlement intérieur fixe les modalités d'application des statuts. Il en a la même portée, et ne peut en aucun cas comprendre de dispositions qui leurs seraient contraires. 

Le présent règlement intérieur s'applique à tous, membres de l'association, la Direction, par délégation du Conseil d'Administration, étant chargée de veiller à ce que chacun l'applique et le respecte.

1 - LE CONSEIL D'ADMINISTRATION:

Le Conseil d'Administration est l'instance qui prend les décisions d'orientation de l'association et s'assure de la pérennité de son objet. Par ailleurs, le Conseil d’Administration valide le projet artistique et culturel du directeur.

Les membres du Conseil d’Administration sont élus par les votants à l'Assemblée Générale Ordinaire. Ils s’engagent à une participation active et régulière aux réunions du conseil d’administration.

Pour être candidat, il faut :

- être représentant des membres actifs ou membre sortant du Conseil d’Administration.

- avoir fait acte de candidature dans les délais de validation statutaire.

Sont élus les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix parmi les suffrages exprimés jusqu'à ce que le nombre de postes à pourvoir soit atteint.

En cas d'égalité sur le dernier poste à pourvoir, l’adhérent qui a le plus d’ancienneté dans l’association est élu.

Le Conseil d’Administration se réunit régulièrement selon l'ordre du jour prévu. Le directeur participe à ses réunions et rend compte de sa gestion. A tour de rôle, un autre membre du personnel permanent est également invité à siéger avec voix consultative.  

La liste des membres du Conseil d'Administration est révisée après chaque élection ou à chaque modification significative. Le Conseil d'Administration a pouvoir pour agréer de nouveaux membres de l'association selon les catégories définies à l'article 4 des statuts, ceci après proposition préalable du Bureau.

2 - LE BUREAU :

Le Bureau est mandaté par le Conseil d'Administration pour mettre en œuvre ses décisions et suivre régulièrement la gestion de l'association. Il est force de proposition pour la vie de l'association et prépare les ordres du jour des réunions du Conseil d'Administration. Il se réunit en présence de l'équipe de direction et des éventuelles personnes invitées à contribuer aux travaux de ses séances.

3 - LES COMMISSIONS :

Les commissions sont des instances mises en place par le Conseil d'Administration pour débattre et proposer des orientations.

Leur nombre et leur objet peuvent évoluer au fur et à mesure des projets de l'association. Elles ont un rôle consultatif et peuvent être chargées de la mise en oeuvre de certaines actions, par délégation du Conseil d'Administration. 

Elles sont constituées au minimum d'un membre du Conseil d'Administration et d'un membre du personnel permanent. Les commissions sont en principe ouvertes à tous les membres du Conseil d'Administration, du personnel et des membres actifs, voire à des personnalités invitées à contribuer à ses travaux. Ceci, sauf éventuelles réserves de confidentialité demandées par le Bureau ou le Conseil d'Administration. 

La commission financière est composée uniquement de membres du Conseil d’Administration et de membres du personnel.
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